
REGLEMENT du RANDONNEUR 5000

 

L'AUDAX CLUB PARISIEN a créé en 1961 une distinction afin de récompenser les randonneurs qui ont parcouru sur ses
épreuves une distance de 5000 kilomètres. Cette distinction se nomme "RANDONNEURS 5000". Elle est concrétisée
par une médaille offerte gracieusement, numérotée par ordre d'attribution, gravée au nom du candidat et millésimée. Le
millésime est celui de la date de la dernière épreuve réalisée pour son obtention :

CONDITION : Dans un délai de quatre ans jour pour jour entre la première et la dernière épreuve, le candidat au
Randonneur 5000 doit avoir effectué :

- la série des Brevets de Randonneurs Mondiaux soit : 200, 300, 400, 600, 1000 km
- un PARIS-BREST-PARIS RANDONNEURS
- une FLECHE VELOCIO homologuée (minimum 3 machines au départ et à l'arrivée 360 km en 24 heures).

pour les Etrangers trop éloignés de la France une Flèche similaire à la Flèche Vélocio est organisée,
selon le règlement de celle-ci

- le solde kilométrique pour totaliser au moins les 5000 kilomètres ne peut être obtenu que sur les épreuves
suivantes:

- flèches de France sur parcours classique à condition d'être réalisées en catégorie OR ou ARGENT. La
Flèche de DIEPPE n'est pas valable (moins de 200 km).
- Brevets Randonneurs Mondiaux.
- randonneurs Mondiaux 1200 km et plus (Brevets organisés dans les Pays Etrangers et homologués
par le Président des Randonneurs Mondiaux). En aucun cas ces Brevets ne peuvent remplacer le Brevet
de Randonneurs Mondiaux de 1000km.
- Flèche Vélocio homologuée.
- Traces Vélocio homologuée.

OBTENTION : Pour obtenir cette médaille, le randonneur concerné doit envoyer avant le 31 octobre un bulletin de
demande "RANDONNEURS 5000" correctement rempli, mentionnant les épreuves de son brevet et leurs numéros
d'homologation, ainsi que les photocopies (recto/verso) de tous les documents.

Toute demande devra être accompagnée d'une enveloppe format 32/23 libellée à l'adresse du demandeur et affranchie au
tarif lettre 250 g. Pour les Etrangers joindre des coupons réponse internationaux tamponnés par le bureau émetteur CEE :
5 - USA, Canada, South-Africa : 6 - Australie : 8. 
La médaille gravée, le diplôme et la plaquette résultats de l' A.C.P seront retournés dans le courant du mois de Janvier de
chaque année.

 

 

La responsable du randonneur 5000 :

Agnès JACQUEAU

33 bis rue Aristide Briand

94430 CHENNEVRIERES sur MARNE

Tél : 01 45 76 88 24

 

Pour tous renseignements ou bulletin de demande joindre une enveloppe timbrée et libellée à votre adresse. Merci.

octobre 2004


